
Je pense qu'il me revenait de droit l'honneur de rédiger cet "In Memoriam" consacré à notre 
ancien Président Georges MYARD décédé le 23 août dans sa 89ème année. 
 

En effet, on ne fait pas équipe durant 12 ans sans tisser plus que des liens d'amitié. 
 

Georges MYARD se revendiquait être un véritable "gone" car né à Lyon le 12 juillet 1920. 
Après des études d'Ingénieur Chimiste à l'Ecole Supérieure de Chimie Industrielle de LYON 
(Promotion 1940), il fut durant la période troublée de la guerre, employé dans des postes 
temporaires avant d'être envoyé en Allemagne par le S.T.O de mars 1943 à juin 1945. 

 

Après la Libération, il part travailler en Algérie, à la "Société Chimique et routière Nord-Africaine" à ORAN. 
 

En 1948, changement radical de cap, il entre à la "SA Blanchiment, Teinture et Impression" (Gillet-Thaon) à 
l'usine de Villefranche/Saône. Fort de cette expérience, il est recruté en 1951 par la "Compagnie Française des 
Matières Colorantes" au Service Application de VILLERS-SAINT PAUL (OISE) où il occupera le poste de Chef 
de Département "Colorants pour Fibres cellulosiques" jusqu'en septembre 1979, date de sa mise à la retraite. 
 

Du fait de sa parfaite connaissance de la langue allemande, il représenta PCUK auprès des comités de certifications 
européens des producteurs des matières colorantes. 
 

Inscrit à l'ACIT en 1951, il deviendra Trésorier de notre Association de 1971 à 1974 avant d'en devenir Vice-
Président puis Président de 1978 à 1980. 
 

Sous sa Présidence, Georges MYARD innovera en délocalisant le 50ème Congrès dans une ville "non textile" à 
TOURS. Ceux qui y participèrent peuvent attester que celui-ci fut une réussite. 
 

Outre sa vie professionnelle, Georges MYARD s'impliquera dans de nombreux secteurs associatifs et syndicaux. 
C'est ainsi qu'il fût :  
• Vice-Président de la Caisse d'Allocations Familiales de CREIL 
• Président du Centre Régional de Formation du Personnel de la Sécurité Sociale de PICARDIE 
• Administrateur de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de CREIL 
• Président de l'APEC PICARDIE 
• Secrétaire Général de l'Union Départementale C.G.C de l'Oise et Membre du Conseil Syndical C.G.C de la 

Fédération "Chimie"... 
 

Notre Président, Georges MYARD, laissera le souvenir d'un homme affable, un professionnel reconnu doté d'un 
grand sens commercial... Ce fût mon Maître et mon Ami.  
           Francis CARLIER 
 

L'ACIT se fait l'expression de tous ses membres pour présenter à ses enfants, petits-enfants et leurs familles leurs 
condoléances les plus sincères et leurs témoignages de sympathie.  

*               * 
* 

Monsieur MYARD était lauréat du Prix Ernest SACK 1981... Tout comme Jean-Paul GRUMIAUX qui vient de la 
recevoir pour l'énorme travail accompli pour la réussite du Congrès qui vient de se tenir à Bruxelles. 
Georges MYARD était Ingénieur de "Chimie de Lyon"... Tout comme Karine SFAR, lauréate du prix ACIT 2008, 
bientôt promue à la Direction de la Fédération de la Maille et de la Lingerie. C'est un autre Ingénieur de la 
Fédération de la Maille et de la Lingerie –Jean-François MONNET– qui a reçu ce prix en 2009.... Georges 
MYARD a su montrer la voie de l'évolution technologique : la relève est assurée ! 
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La Grande salle de la Fédération des Entreprises Belges était pleine, certes avec la bonne centaine de 
Congressistes, mais aussi avec de nombreux étudiants d'écoles d'ingénieurs et d'universités qui avaient 
répondu avec enthousiasme à l'invitation de l'ACIT. 
 

Un grand bravo à notre Président Daniel HAZARD à qui revenait l'initiative de ce Congrès 
"transfrontalier" et un très grand merci à toute l'équipe de l'ACIT-Nord, animée par Jean-Paul GRU-
MIAUX, symboliquement récompensé par le prix "Ernest SACK", remis traditionnellement à un Mem-
bre de l'Association pour son implication dans la « vie » de l’ACIT. 

 

 

Un Congrès : 

⇒ Réussi : le nombre de participants en témoigne et tous, à l'issue des réunions, confirmaient des su-
jets traités par des spécialistes motivés pouvant s'appuyer sur des réussites concrètes. 

⇒ Réconfortant : parce qu'en cette période d'incertitude sur l'avenir d'une filière textile-habillement 
"traditionnelle", de nombreux exemples ont mis en évidence des applications nouvelles ouvrant de 
nouveaux marchés grâce à cet "Esprit créatif du Textile Européen"... thème majeur du Congrès ! 

⇒ Résolument tourné vers l'avenir, comme en témoigne le présence de nombreux Jeunes... prêts à 
s'investir quand commencent à s'allumer les premiers signaux d'une "sortie de crise", après les 
grands bouleversements que viennent de connaître toutes les économies mondiales ! 

BRUXELLES 2009 
Un Congrès : Réussi, Réconfortant et Résolument tourné vers l'avenir 

Chronique 811Chronique 811Chronique 811Chronique 811                                                page 2page 2page 2page 2  

La présente chronique présente un résumé des différentes conférences. Dans le courant du premier 
trimestre 2010, plusieurs sujets importants feront l'objet de synthèses plus détaillées. 



PRIX ACIT : LA MAILLE à L'HONNEURPRIX ACIT : LA MAILLE à L'HONNEURPRIX ACIT : LA MAILLE à L'HONNEURPRIX ACIT : LA MAILLE à L'HONNEUR    

En créant –et en développant- un département "EXPERTISE TEXTILE", il y a déjà plusieurs années, la Fédération 
de la Maille et de la Lingerie avait su anticiper les évolutions qui viennent d'être illustrées par notre Congrès de 
Bruxelles : l'Europe doit miser plus sur l'innovation et la créativité, que sur la production de masse, avec la 
nécessité d'une véritable expertise, pour identifier et promouvoir des produits, toujours mieux adaptés aux 
nouveaux marchés. 

Karine SFAR est entrée à la Fédération de la Maille en 1995, après l'obtention de son 
diplôme d'Ingénieur Chimiste de l'Ecole Supérieure de Chimie Industrielle de Lyon, pour 
faire connaître et valoriser les émergences technologiques au sein de la filière Textile-
Habillement. 
 

Karine SFAR a progressé régulièrement depuis, développant activités et responsabilités, 
particulièrement dans le domaine du développement durable et de la normalisation, devenant 
un élément de valeur à fort potentiel au sein de l'équipe Fédération et de l'Union des Industries 
Textiles où elle était détachée à mi-temps depuis 2005. 
 

Depuis 2005 également, Karine SFAR est Directrice d'Expertise Textile, soit un groupe de 8 
cadres, pôle d'études, de formations et de conseils de la Fédération de la Maille et de la 
Lingerie. Les capacités de développement de Karine SFAR, sa connaissance et 
compréhension de la profession ainsi que sa capacité à mobiliser et à entraîner, sont des 

atouts pour la Profession. Début janvier 2010, elle deviendra Déléguée Générale de la Fédération de la 
Maille et de la Lingerie. 

Ingénieur ENSAIT (promotion 2000) et titulaire du MBA de l'Institut Français de la 
Mode (promo 2007), Jean-François MONNET a rejoint le service Technologie 
d'Expertise Textile en 2003, où il a développé une offre de services pour l'innovation textile 
et notamment l'ennoblissement. 
  
Ces thèmes sont chers aux Adhérents de l'ACIT : ils lui savent gré d'avoir enrichi leur 
"Chronique" de nombreux articles, permettant de mieux suivre une "actualité 
technologique" de plus en plus riche. 
 
Il était donc normal qu'un an après Karine SFAR, il reçoive du Président Daniel HAZARD 

le Prix ACIT... sous les applaudissements de tous les Congressistes présents à Bruxelles. 
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Jean-François MONNET 
Prix ACIT 2009 

Karine SFAR 
Prix ACIT 2008 

Dès son entrée à la Fédération, j'avais travaillé avec Karine sur 
des sujets aussi divers que la solidité des teintures, l'étiquetage 
d'entretien et la normalisation. Mais, c'est surtout au milieu des 
années 90 que cette collaboration s'est renforcée, autour de 
l'environnement, de l'énergie et de la protection de la santé. 
Ensemble, nous avions "sillonné" la France pour assurer la 
diffusion de la version française du BREF (le référentiel des 
"Meilleures Technologies" protégeant l'environnement), que nous avions élaboré en liaison 
étroite avec l'ADEME (Sylvie RIOU) et l'IFTH (à l'époque Florence HUC). 

 
Depuis, elle est devenue la spécialiste incontournable de REACH et du Développement Durable", 
comme en témoigne la plaquette "Green Touch" publiée récemment par la Fédération, l'UIT et le 
salon "Tissu Premier. 
 
Aux côtés de Yann BALGUERIE et de Bruno PROVERBIO (tous deux présents au Congrès de 
Bruxelles), elle s'est investie pour notre Profession... C'est très sincèrement que je me réjouis de la 
voir prendre la Direction de la Fédération en formant le souhait qu'avec ses Collaborateurs elle 
n'oublie ni les Ennoblisseurs... Ni –surtout– l'ACIT.   
        Jean-François GIBIER 
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Le Président Daniel HAZARD ouvre la séance à 14 h 20 et 
propose d'aborder les questions prévues à l'ordre du jour. 
 

1 – Approbation du compte rendu du CA du 08 avril 
2009 : Aucune remarque n'étant formulée, le compte rendu 
est approuvé à l'unanimité. 

2 – Point sur le prochain Congrès ACIT en octobre 2009,  
à BRUXELLES 
Le programme est en cours d’édition ; il sera envoyé à partir 
du 15 août 2009, avec réponse souhaitée pour le 15 
septembre 2009, aux destinataires suivants : 
- l’ensemble des adhérents de l’ACIT, par courrier commun 

avec la convocation à l’Assemblée Générale, 
- les adhérents de la Section Ennoblissement, par mail, 
- les adhérents de la Fédération de la Maille et de la Lingerie, 

par mail, 
- les adhérents de la Fédération Textile Belge, par le biais de 

Daniel HAZARD, 
- les anciens élèves des écoles textiles, par l’intermédiaire 

des écoles 
 

Précisions apportées par Jean-Paul GRUMIAUX : 
- l’ensemble des manifestations, y compris le repas de 
clôture, est rassemblé dans un rayon de 300 mètres et 
accessible à pied, 

- la sélection des hôtels, proches des manifestations, pratique 
un tarif réduit Week-end (nuit du vendredi au samedi), 

- l’accessibilité est facile, tant avec le train qu’avec la 
voiture, 

- la visite  de Bruxelles, prévue complémentairement  le 
samedi si le nombre d’inscrits est suffisant,  se fera  en car 
spécial ACIT, un peu «à la carte». 

 

Le Conseil d’Administration remercie et félicite la section 
Nord/Belgique d’avoir finalisé le cycle de conférences. Le 
thème choisi ainsi que le programme des accompagnants et 
touristique promettent, espérons le, de réunir un nombre 
important de participants. 

3 – Point sur les cotisations 2009  
A ce jour, sur 281 adhérents, 181 membres ont réglé leur 
cotisation 2009, ce qui représente une rentrée de 8 310 €. 
Une nouvelle relance pour appel à cotisation sera faite début 
septembre, par Ecopli, auprès des 100 membres n’ayant 
toujours pas réglé leur cotisation 2009, dont 14 n’ont pas 
encore payé leur cotisation 2008. 
4 -  Activités des Sections Régionales 
- NORD/BELGIQUE : Jean-Paul GRUMIAUX précise que 
le 09 avril, 22 personnes ont visité le port de Dunkerque, en 
bateau, le musée portuaire et, après le déjeuner, la centrale 

Le Conseil d’Administration de l’ACIT s’est réuni sous la présidence de Daniel HAZARD, le mercredi 1er juillet 2009, à 14 
h30, à la Maison du Textile à CLICHY. 
Présents :  
MME Nicole BARBIEUX, MM. Jean-Claude GIANFALLA, Jean-Paul GRUMIAUX, Daniel HAZARD, Georges ROOS, Claude 
TREZAIN, Pierre VIALLIER. 
Excusés : MME Elisabeth LESTOQUOY, Karine SFAR 
MM. Yann BALGUERIE, Jean-Pierre GALLET, Michel HUET, Alain KNECHT, Francis MARTIN, Georges MERAND. 

Absents : MM. Alain CHANOIS, Eric DEVAUX, Alain GLADE, Jean François GIBIER, Jean-Pierre HUS, François LITTY, 
Michel Alain MARTY 
Assiste également à la réunion : Marie-Angèle DURAND 

nucléaire de Gravelines. Retour via BERGUES (chez les ch’ti) 
pour déguster une chope. 

Des contacts sont engagés pour une visite de YKK (entreprise 
Japonaise qui fabrique des fermetures à glissières). 
 

- SUD-EST : Pas d’infos d’Alain CHANOIS 
- PARIS : Pas d’infos de Michel Alain MARTY. 

- EST : Pierre VIALLIER signale que la visite de ferme 
auberge, à MOLKENRAI, a réuni 14 personnes  qui ont admiré 
les vaches SALERS (32 vaches, 30 veaux et 1 taureau) 
et  dégusté le plat local à base de viande SALERS 

- TROYES : Jean-Claude GIANFALLA  n’a pas réuni les 
membres de la section depuis la dernière visite de la 
Météorologie Nationale. 

- NORMANDIE  : Pas d’information de Michel BOUDIN 
- SUD-OUEST : Pas d’information d’Alain GLADE 
 

5 -  Questions diverses 
5.1 : Trois informations : 
- Le Président Daniel HAZARD informe que la société 
FIDUSERVYS, qui a en charge la comptabilité de sa société 
VERAMTEX, a accepté de remplir le rôle de vérificateur des 
comptes de l’association ACIT, pendant 3 ans, ce qui va 
permettre d’économiser les frais de commissaire aux comptes. 
 

- François LITTY, administrateur de l’ACIT, à représenté notre 
association lors de la réunion de la FIATCC qui s’est déroulée le 
11 juin 2009 à ZURICH, 
 

- L’appel à proposition des «récipiendaires» des prix à attribuer 
lors de l'Assemblée Générale est lancé pour : 
- le prix Ernest SACK : membre de l’ACIT pour services 
rendus à l’association, 
- le prix ACIT  : auteur d’une publication dans la revue Industrie 
Textile, 
- le prix AVENIR  : meilleur mémoire. 

 

5.2 : Absentéisme des Administrateurs 
Le titre IV des statuts (art. F) rappelle que les Administrateurs se 
doivent de participer aux réunions et que le Conseil 
d'Administration peut demander le remplacement de ceux qui 
sont absents plus de 2 fois par an.  
Un point sera fait prochainement pour revoir -si nécessaire- la 
composition du Conseil d'Administration. 
 

6 -  Prochaine Réunion 
Elle sera organisée le 16 octobre, à 17 h00, à la "La Bécasse", 
estaminet typique de Bruxelles, dans le cadre du prochain 
Congrès. 
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Préparation de l'Assemblée Générale du 16 Octobre à BruxellesPréparation de l'Assemblée Générale du 16 Octobre à BruxellesPréparation de l'Assemblée Générale du 16 Octobre à BruxellesPréparation de l'Assemblée Générale du 16 Octobre à Bruxelles    

Comme de coutume, à l'issue du Rapport Moral présenté par le Président, l'Assemblée Générale aura à débattre du 
Rapport Financier et des motions soumises aux votes ; le Conseil d'Administration de l'ACIT proposera les 
délibérations suivantes :  

Rapport financier :Rapport financier :Rapport financier :Rapport financier : 
Les documents remis en séance font apparaître un déficit d'exploitation  de 7.027,06 €, dû en partie à une légère 
baisse des produits de cotisations (à ce jour, 14 personnes n'ont pas encore réglé leur cotisation 2008). 
 

Nous avons toutefois un total des produits 2008 un peu supérieur à celui de 2007 (12.977,98 euros en 2008 contre 
12.240,05 euros en 2007) grâce à un léger bénéfice sur la « journée technique » et de meilleurs « produits 
financiers » (1.745,35 euros contre 1.530,55 euros en 2007). 
 

Les charges sont en légère hausse : 20.005,03 euros en 2008 contre 18.959,93 euros en 2007, qui s’expliquent ainsi : 
Les honoraires (Expert Comptable) ont été supprimés en 2008 mais nous avons eu des frais pour la « journée 
technique » et une hausse des « frais de déplacement » (531,70 euros contre 241,78 euros en 2007) ainsi qu’une 
hausse des « subventions aux sections » (504,31 euros contre 274,70 euros en 2007). 
 

Dans l’ensemble, les comptes sont stables par rapport à 2007 et ont été contrôlés par  
M. NUNCIC, Expert-Comptable à Bruxelles, que nous remercions. 
 

Pour le budget 2009, nous estimons un résultat déficitaire de 5.640 euros qui serait obtenu grâce au reversement du 
Congrès de 3.500 euros. 
 

Une proposition de budget 2010 est faite avec un résultat négatif de 9.560 euros n’ayant aucune subvention de 
prévue pour cette année. 

Motions présentées : Motions présentées : Motions présentées : Motions présentées : Le Conseil d'Administration proposera à l'Assemblée Générale les trois résolutions 
suivantes : 
N°1 - L’Assemblée Générale donne quitus aux Administrateurs pour la gestion morale de l’Association 
durant l’année 2009.  

N°2 - L’Assemblée Générale donne quitus au trésorier pour la gestion financière de l’Association durant 
l’année 2009.  

N°3 - Le Conseil d'Administration propose de ne pas augmenter les montants de cotisation   
  Cotisation de base  =    55 €     Retraités et < 30 ans = 27,50 € 
  Cotisation Entreprises  =  155 €        
Remise de Prix : Remise de Prix : Remise de Prix : Remise de Prix :     
Comme de coutume,  l’Assemblée Générale permettra également au Président de l’ACIT de décerner les différentes 
distinctions :  
⇒ Prix Ernest SACK 2009 : destiné à remercier un Membre ACIT qui s'est particulièrement dévoué au service de 

l'Association. Cette année, le prix a été attribué à Jean-Paul GRUMIAUX.  

⇒ Prix ACIT  2009 : destiné à récompenser une publication ou une parution dans le magazine de l'Industrie Textile 
réalisé sous le logo ACIT, ou un ouvrage écrit émanant d'un Membre de l'ACIT. Cette année le prix a été attribué à 
Jean-François MONNET 

⇒ Prix AVENIR : récompense le mémoire d’un étudiant d’une école d’enseignement supérieur textile ; Mademoiselle 
Xiaoyi LIU, élève ingénieur ENSAIT a été choisie pour son travail intitulé "Développement et caractérisation des 
Bio fibres pour la régénération des tissus humains" travail qui présente un caractère scientifique et original. 

 
Le Conseil d'Administration approuve à l'unanimité les propositions précédentes, à discuter dans le cadre de 
l'Assemblée Générale. 
 
 
Il est à noter que sur proposition d'Alain MADOUX –ancien Président de l'ACIT– l'Assemblée Générale, réunie le 
lendemain, est allée un peu au delà des propositions du Trésorier, en acceptant une légère augmentation des 
cotisations. 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2009ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2009ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2009ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2009    
Bruxelles, le 16 octobre 2009Bruxelles, le 16 octobre 2009Bruxelles, le 16 octobre 2009Bruxelles, le 16 octobre 2009    

RAPPORT MORAL, par Daniel HAZARD- Président 
Chères adhérentes, chers adhérents, 
 

J’ai repris la présidence de l’ACIT dans de bonnes conditions, puisque Jean-Pierre GALLET, 
mon prédécesseur, Marie-Angèle DURAND, secrétaire de notre Association, et plusieurs 
Membres du Conseil d'Administration n’ont pas été avares de conseils pour me passer le 
flambeau avec confiance. Je les remercie très sincèrement. 
 

L'objectif de maintenir le nombre des adhérents est atteint pour cette année 2009. 
La perte d’une partie des adhérents par démission ou par radiation est compensée par 
l’adhésion de nouveaux membres. 
Nous espérons que la conjoncture économique actuelle n’affectera pas cette stabilisation. 
 

Les principales activités marquantes de l’Association durant l’année écoulée se résument ainsi : 

Réunions statutaires tenues : 
♦ Conseil d'Administration le 28 janvier à Clichy 
♦ Conseil d'Administration le 8 avril à Clichy 
♦ Conseil d'Administration le 1er juillet à Clichy 
♦ Conseil d'Administration le 15 octobre à Bruxelles à la Fédération des Entreprises de Belgique 

Congrès à Bruxelles : 
Concernant le Congrès à Bruxelles le 16 octobre, nous devons remercier et féliciter la section Nord/Belgique pour le 
travail colossal que ses membres ont réalisé pour l'organisation. 

♦ Le thème du Congrès "Tendances Actuelles et Options pour la Chimie Textile", le profil des conférenciers impliqués 
dans la recherche et l'innovation textile, ainsi que le programme touristique planifié pour les accompagnants sont 
particulièrement bien choisis et témoignent de l'intérêt et de l'enthousiasme des organisateurs. 

♦ Le prochain Congrès IFATCC aura lieu à Stresa (Italie) du 5 au 7 mai 2010. En conséquence, notre prochain Congrès 
est planifié pour 2011, année du centenaire de la fondation de l’ACIT. 

Activités et animations régionales : 
Mêmes si certaines sections n’arrivent pas toujours à réunir un grand nombre de participants, les visites d’usines, de 
musées ou de lieux originaux, font toujours l’unanimité des participants qui se retrouvent en toute convivialité. 

 

En conclusion, alors que le mot "crise" aura été le mot de l'année 2009, nous espérons que celle-ci ne parviendra pas à 
balayer la mission de notre Association, qui veut s'inscrire dans la continuité. Par ses activités au sein des différentes 
sections régionales, l'ACIT doit continuer à entretenir les liens et à communiquer sur l'évolution de l'industrie textile, non 
seulement riche d'un savoir-faire ancestral, mais également pourvu d'un esprit créatif, générateur de talent et de confiance. 

RAPPORT FINANCIER 
En l'absence du Trésorier, Jean-François GIBIER –Trésorier Adjoint– présente le rapport financier proposé 
par le Conseil d'Administration (cf. page 5 de la Chronique). 
MOTIONS PRESENTEES 
N°1 - L’Assemblée Générale donne quitus aux Administrateurs pour la gestion morale de l’Association 
durant l’année 2009. La motion est  adoptée à l'unanimité 

N°2 - L’Assemblée Générale donne quitus au trésorier pour la gestion financière de l’Association durant 
l’année 2009. La motion est adoptée à l'unanimité 

N°3 -  L’Assemblée Générale maintient les montants de cotisation pour l’année 2010 comme suit : 
  Cotisation de base  =    55 €     Retraités et < 30 ans = 27,50 € 
  Cotisation Entreprises =  165 € 
Après discussion et sur proposition d'Alain MADOUX, il est proposé de remplacer le texte proposé par la 
nouvelle motion suivante :  
Les cotisations sont portées à  : Cotisation de base =    60 €     Retraités et < 30 ans = 30 € 
    Cotisation Entreprises =  180 € 
Cette nouvelle motion est adoptée à l'unanimité 
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Il ne saurait être question de donner une version exhaustive de l'ensemble des sujets traités. Certains feront l'ob-
jet d'exposés plus détaillés dans une prochaine chronique. 
 
Les résumés suivants réalisés par Bernard EECKHOUT (avec le concours de Jean-François GIBIER) mettent 
néanmoins l'accent sur quelques idées-forces ! Merci aux conférenciers de faire preuve d'indulgence s'ils ne re-
trouvent pas tout ce qu'ils auraient voulu "faire-passer" dans leurs propos ! 

EUROPE : Une "plate-forme" ambitieuse pour la recherche textile ! 
Lutz WALTER, EURATEX  

Lancée en 2004, la mission d'EURATEX est de garantir la compétitivité 
durable du Textile Européen. Après avoir défini comme axes 
incontournables : 
-  La mise au point de spécialités. 
- Le développement des produits textiles dans les secteurs autres que   

l’habillement. 
-  Des articles « customisés ». 

EURATEX a encouragé tout projet impliquant des acteurs de la recherche, de la conception et de la 
réalisation axé sur l’un des points ci-dessus. Les résultats sont les suivants : 500 organisations impliquées 
dans 31 projets pour un budget global de plus de 200 Millions d’Euros dont 150 directement financés par 
l’Union Européenne. (www.euratex.org) 

DEVAN CHEMICALS : Une nouvelle approche de la stratégie du "push au pull", 
avec l'exemple du "changement de phase" 

Patrice VANDENDAELE, Directeur Général 

Une stratégie orientée vers le "pull" c'est-à-dire vers les "clients des 
clients"  pour qu'ils soient demandeurs d'innovations développées par 
DEVAN, en les faisant figurer dans leurs propres cahiers des charges. 
 
Ainsi on évite le piège du "push", où c'est le fournisseur "en amont" qui 
tente de vendre ses nouveaux produits, avec une discussion trop souvent 
axée sur l'augmentation du coût, sans mettre suffisamment en avant 
l'amélioration des performances.  
 

L'exemple des "matériaux à changement de phase" (PCM) est significatif : certes, ces "PCM" micro-
encapsulés sont chers... Mais ils permettent de "stocker" ou de "renvoyer" de l'énergie en conservant main-
tenant les vêtements à des températures "confortables". 
 
De même, les micro-capsules permettent la libération contrôlée de différentes substances, notamment des 
parfums et médicaments.  
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DUFLOT INDUSTRIE : Des non-tissés ultraperformants pour des  
marchés de niches ! 

François-Xavier DELATTE et Clémence RAWAS 

 
Une reconversion réussie à partir d’un savoir-faire dans le domaine des non 
tissés. 
L’excellente connaissance des matières premières  dans l’application indus-
trielle et l’apport  de nouvelles fibres techniques ont permis à cette entreprise 
le  développement de non tissés pour la protection thermique, acoustique, 
l’isolation…..La diversité de  son activité positionne l’entreprise sur les mar-
chés de l’automobile, de l’aéronautique, du transport public, du bâtiment, de 

l’équipement de sécurité, dans une démarche respectueuse de l’environnement. Par son dynamisme en ma-
tière de création et de propriété industrielle, la société a reçu en novembre 2008, le trophée de l’innovation 
INPI 2007. 

WETLANDS et UCL (Université Catholique de Louvain) 
Christian-Marie BOLS et Sophie VANHULLE 

Les biotechnologies à la pointe de la mise au point de nouveaux colorants 

Beaucoup d'émotion à l'occasion de cet exposé 
dont une partie revenait à Madame Sophie VAN-
HULLE, maman de jeunes enfants, malheureuse-
ment décédée quelques semaines avant le 
Congrès, à la suite d'un accident de voiture. 
L'ACIT s'associe au deuil de sa famille et remer-
cie ses Collègues (notamment Estelle ENAUD) 
venus témoigner -à sa place- de la foi de l'équipe 
qu'elle avait su animer pour mener à bien ses tra-
vaux.  
 

 
Une initiative de recherche et d’innovation en biotechnologie environnementale de pointe. 
Le projet baptisé « Sophied » établi depuis 2004 a permis la mise au point de pilotes et de bioprocédés 
pour l’industrie des colorants. Les recherches ont porté également sur la réduction de la toxicité des eaux 
de rejets industriels colorés, la modification des procédés de production de colorants existants pour les ren-
dre plus respectueux de l’environnement et sur la création de nouveaux colorants moins toxiques. Un film 
fut présenté sur les nouveaux standards de recherche en ce domaine. 
 

Sophie VANHULLE 
 (extrait du film tourné un peu avant le 
Congrès) 

Estelle ENAUD 
 (UCL / SOPHIED) 
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CENTEXBEL : La technique "SOL-GEL" pour optimiser  
les performances mécaniques 

Kristof STEVENS - Chercheur 

Le procédé SOL-GEL permet l’amélioration et la durabilité des traitements 
et matériaux multifonctionnels textiles. La formation d’une couche extrême-
ment fine conduit à élaborer  des tissus fonctionnels ayant des propriétés 
aussi diverses que résistant aux bactéries, hydrophobes, de protection au 
UV, à l’usure. 
Ces performances en font un procédé écologique appelé à se développer. 

GEMTEX - ENSAIT : des fibres "bio-sourcées" toujours plus performantes ! 
Christine CAMPAGNE - Enseignant - Chercheur 

Dans de nombreux domaines, ameublement, habillement, secteur médical, les fibres bio sourcées sont utili-
sées. Ce sont des solutions alternatives aux polymères issus du pétrole pour la fabrication des fibres syn-
thétiques. La nanotechnologie apporte de nouvelles propriétés et de nouvelles performances. 
Le Projet Inteltex  (soutenu par EURATEX) permet  d’obtenir des textiles intelligents pour la détection des 
variations de température, des vapeurs de solvants, de mesurer les contraintes mécaniques, par intégration 
de CPC  (Composites polymères conducteurs). 

Le CETI : un pôle structurant pour un Textile à très forte valeur ajoutée 
André BEIRNAERT - Président UIT Nord 

Implantation « historique » du CETI (Centre Européen des Textiles Innovants) dans la métropole lilloise. 
Ce centre de recherche a pour objectif des projets  structurant sur les matériaux textiles avancés, les tech-
nologies de perception par les sens, la customisation de masse. La recherche portera également sur une 
stratégie pour la protection des ressources nobles, d’énergie et des matières premières, la protection de 
l’environnement et la valorisation des produits en fin de vie. Le CETI sera un organisme de recherche et de 
mises au point pour les fondateurs, les partenaires scientifiques, les industriels et les écoles. 

FEDUSTRIA : L'avenir du Textile, vue par l'Organisation Professionnelle Belge 
Fa QUIX - Directeur Général 

Durant ces 30 dernières années, l’Industrie Textile en particulier a déjà subi un important processus 
d’adaptation en recherchant une stratégie défendable de niches dans un contexte mondial. Les entreprises 
textiles doivent donc exceller dans une production flexible au service du client. L’efficience en matière de 
coûts, l’exigence du développement de la production, de la création et de l’extensivité des connaissances, 
permettent  la création de produits avec davantage de valeur ajoutée. Ceci suppose des efforts financiers en 
matière d’innovation et de développement durable. Le capital humain est ici d’un intérêt vital. Le secteur 
devient toujours plus exigeant en connaissances, la formation est essentielle et l’information doit permettre 
d’attirer de jeunes talents vers le textile. (www.fedustria.be) 
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Composition des Bureaux des Composition des Bureaux des Composition des Bureaux des Composition des Bureaux des 
différentes Sections Régionalesdifférentes Sections Régionalesdifférentes Sections Régionalesdifférentes Sections Régionales    

1* 

2* 

3* 

4* 

5* 

6* 
7* 

1* Section Normandie / Ouest :  
Président : M. Michel BOUDIN 
Trésorier : M. Norbert THORY 
Secrétariat : Mme LE CORRE 
SA COLOR France – 38 ancienne Route 
de Duclair – 76380 Canteleu 
Tél : 02 32 83 24 24  
Fax : 02 35 36 85 09 

2* Section Nord/Belgique :  
Président : M. Jean-Paul GRUMIAUX 
Trésorier : M. Alain GIRAULT 
Secrétaire : Melle Nicole BARBIEUX 
C/O OLEA – BP 109 – 59635 Wattignies Ce-
dex 
Tél : 03 20 90 02 92    
Fax : 03 20 90 92 31 

3* Section Paris/Ile de France : 
Président : Michel-Alain MARTY 
50 chemin de Montval à la 
Montagne 
78160 MARLY 
Tél : 01 39 16 17 36 
Mail : marty.conseil@orange.fr 

5* Section Alsace / Est :  
Président : M. Jean Pierre HUS 
Vice Président : M. Francis MARTIN  
Trésorier : M. Pierre VIALLIER 
Secrétariat : M. Michel HUET 
IFTH – Dr EST – 25 rue Alfred Werner 
– 68059 Mulhouse cedex 2 
Tél : 03 89 42 74 08  
 Fax : 03 89 42 91 15 

4* Section Troyes :  
Président : M. Jean-Claude GIANFALLA 
28 rue de la Mission – 10000 Troyes 
Tél : 03 25 73 83 95 

6* Section Sud/Est : Président : M. Alain CHANOIS 
Trésorier : M. OLRY 
Secrétariat : Mme Suzanne LANNUZEL 
ACIT C/O IFTH 
Av. Guy de Collongue — 69134 Ecully Cedex 
Tél : 04 72 86 16 40 
fax : 04 72 86 16 50 

7* Section Sud/Ouest :  
Président : M. Alain GLADE 
16 promenade Bellevue 
81390 Briatexte 
Tél : 05 63 58 44 65 
Fax : 05 63 58 44 64 

APPEL DE COTISATION 2010APPEL DE COTISATION 2010APPEL DE COTISATION 2010APPEL DE COTISATION 2010    
 

Le Conseil d’Administration invite les sociétaires de l’ACIT à bien vouloir régler leur cotisation 2010 et éventuellement  
-pour les personnes retardataires- celle de 2009. Le paiement peut être effectué par chèque bancaire à l’ACIT - 37 rue de  
Neuilly - 92110 Clichy. 
Les adhérents belges peuvent régler leur cotisation de la façon suivante :  
⇒ Par virement : Crédit du Nord - Agence Paris - N° compte courant : 30076 2352 600365 002 00 
      IBAN : FR76 3007 6023 5260 0365 0020 051 
      BIC : NORDFRPP 
⇒ Pour les habitants hors de la zone euro, il est conseillé de verser le montant de la cotisation par virement, sans frais, au 

compte de l’ACIT, ou mieux, de remettre le montant de la cotisation en argent liquide entre les mains d’un responsable 
de l’ACIT. En effet, un chèque ou un virement, même exprimé en euros, tiré sur une banque à l’étranger donne lieu au 
moment de l’encaissement à des frais importants. 

Nom…………………………………….Prénom………………………………………………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : ………………… Ville : ……………………………………….Pays : …………………………………………… 

Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………..  

  ����     Membre actif : 60 €     ����    Collectivités du  domaine : 180 € 
  ����    Retraités et –de 30 ans : 30 €    
 
Libeller le chèque à l’ordre de l’ACIT et l’adresser à : ACIT, Maison du Textile, 37-39 rue de Neuilly,  92110 Clichy 


